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TITRE : Règlement modifiant le Règlement sur les produits d’épargne 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Le gouvernement du Québec émet et vend des produits d’épargne aux personnes 
domiciliées au Québec, conformément au décret numéro 1279-96 du 9 octobre 1996, tel 
que modifié. Les activités entourant ces émissions sont réalisées par le ministre des 
Finances qui assume, sous le nom et à l’adresse d’Épargne Placements Québec (EPQ), 
la responsabilité de l’administration du système d’inscription en compte, qui permet 
d’enregistrer toutes les informations requises des adhérents et des transactions qu’ils 
réalisent quant à l’achat et la vente de produits d’épargne. 

Conformément à l’article 73 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), le 
gouvernement peut notamment, par règlement, déterminer le mode de fonctionnement 
et les caractéristiques du système d’inscription en compte, ainsi que les conditions 
relatives au transfert des titres qui sont achetés par les adhérents. 

2- Raison d’être de l’intervention

Le gouvernement du Québec se présente comme l’un des acteurs du marché de la vente 
de produits d’épargne au Québec. Dans son budget de 2022, le gouvernement du 
Canada a annoncé l’instauration d’un nouveau régime enregistré, le compte d’épargne 
libre d’impôt pour l’achat d'une première propriété (CELIAPP).  

Présentement, ce type de compte n’est pas prévu explicitement au Règlement sur les 
produits d’épargne (chapitre A-6.001, r. 9). Un adhérent ne peut donc pas bénéficier, 
pour le CELIAPP, des mêmes avantages que ceux de ses autres comptes, soit effectuer 
des transferts de titres entre un compte qu’il détient et son compte CELIAPP.  

3- Objectifs poursuivis

Considérant ce qui précède et afin d’améliorer l’offre d’EPQ à ses adhérents, quant aux 
transferts possibles entre comptes, il est requis de permettre le transfert de titres d’un 
compte détenu par un adhérent vers son compte CELIAPP.  

Cette possibilité permettra à EPQ de se démarquer de la concurrence en permettant à 
un adhérent de transférer des produits d’épargne détenus dans un compte dans le 
nouveau compte CELIAPP, pour des fins de cotisation, sans investir de nouvel argent.  



4- Proposition 

Il est proposé de modifier le Règlement sur les produits d’épargne afin d’inclure le 
CELIAPP aux comptes parmi lesquels il est possible de transférer des titres détenus par 
un adhérent. Ainsi, un adhérent pourra transférer des titres qu’il détient dans un autre 
compte au compte CELIAPP pour fins de cotisations, facilitant ainsi l’accès à la propriété.  
 
En proposant ces mesures, les adhérents d'EPQ pourront bénéficier des avantages 
fiscaux du CELIAPP, sans nécessairement investir de nouvel argent, lors de l'acquisition 
de leur première propriété.  

5- Autres options 

Si le transfert de titres détenus dans un compte d’un adhérent vers un compte CELIAPP 
n’est pas permis, les adhérents seront pénalisés puisque la seule façon d’acquérir des 
titres dans ce compte sera en investissant de nouvelles sommes. Le transfert de titres 
d’un compte au compte CELIAPP permet aux adhérents de bénéficier des avantages du 
CELIAPP avec les sommes déjà investies chez EPQ.  

6- Évaluation intégrée des incidences 

La solution proposée permet d’améliorer l'offre de comptes offerts aux adhérents d'EPQ 
en leur permettant de bénéficier des avantages du CELIAPP dans des conditions 
équivalentes aux autres comptes disponibles. Ces mesures visent également à 
encourager l'épargne et faciliter l'accession à une première propriété. 

Incidence sur la clientèle d’EPQ 

Les adhérents pourront bénéficier du CELIAPP offert par EPQ. Le CELIAPP sera 
assujetti aux mêmes conditions que les autres types de compte détenus par les 
adhérents auprès d’EPQ. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

Ne s’applique pas. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

La clientèle d’EPQ sera informée, par un avis transmis, des modifications et des 
améliorations proposées. Le centre d’appel d’EPQ s’assurera d’accompagner l’ensemble 
des clients qui le requièrent pour l’ouverture d’un CELIAPP. 

9- Implications financières 

Les modifications réglementaires proposées n’entraînent aucune dépense 
supplémentaire pour le gouvernement du Québec. 



10- Analyse comparative 

La possibilité de transférer un produit EPQ déjà acquis et détenu dans un compte 
déterminé au règlement à un compte CELIAPP constitue un avantage comparativement 
à la concurrence. Par exemple un adhérant qui aurait des produits EPQ déjà acquis, que 
ce soit auprès d’EPQ ou d’une institution financière, pourrait les transférer dans un 
compte CELIAPP détenu à EPQ afin éventuellement d'acquérir une première propriété 
et de bénéficier des avantages fiscaux en découlant, sans nouvelle contribution de sa 
part. 
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